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EAU POTABLE - ASSAINISSEMENT

SIE Du Borey

Communes de Aranc ,Evosges et Nivollet- Montgriffon.
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POINT SUR LES TRAVAUX :

- STATION EPURATION ARANC.

OBJECTIF DE LA REUNION

- ASSAINISSEMENT EVOSGES.

- RACCORDEMENT EN EAU POTABLE AU RESEAU 
DU VALROMEY
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STATION EPURATION ARANCSTATION EPURATION ARANC
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STATION EPURATION ARANCSTATION EPURATION ARANC
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Pourquoi ces travaux ?



STEP ARANC

Point de rejet 
actuel du réseau

captage du 
Borey
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Localisation possible 
de la Step



STEP ARANC
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STEP ARANC
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STATION EPURATION ARANC 9



STATION EPURATION ARANC 

Poste de refoulement
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STATION EPURATION ARANC

Bassin Aval
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STATION EPURATION ARANC

STATION EPURATION ARANC
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COUT FINANCIER DE LA STEP

ETUDES MONTANT H.T.

A.M.O (Agence Ingénierie Département) 7875 €

Maitrise d’Œuvre (Symbio) 22 195 €

TRAVAUX

Construction STEP (Bordel TP) 228 075 €

Relevé topographique (GSM) 1 185 €

Etude de sol (GINER CEBTP) 6 888 €Etude de sol (GINER CEBTP) 6 888 €

Bornage (GSM) 1 545 €

Achat terrain 3 214 €

Raccordement électrique (SIFA) 3 083 €

Raccordement eau (Véolia) 5 085 €

Travaux supplémentaires 20 000 €

TOTAL 299 157 €

SUBVENTIONS 80% -239 326 €

Autofinancement Borey 59 831 €
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ASSAINISSEMENT EVOSGESASSAINISSEMENT EVOSGES
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ASSAINISSEMENT EVOSGES
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ETUDE - DIAGNOSTIQUE ASSAINISEMENT EVOSGES

ETUDE MONTANT H.T.

A.M.O. 5 625 €

Réalité Environnement 42 900 €

SUBVENTIONS

Région, C.D. et Agence de l’Eau (80%) -38 820 €

Autofinancement Borey 9 705 €
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ASSAINISSEMENT EVOSGES 

Travaux 17



ASSAINISSEMENT EVOSGES

Travaux 18



ASSAINISSEMENT EVOSGES

Travaux
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TRAVAUX D’URGENCE ASSAINISSEMENT EVOSGES

ETUDE MONTANT H.T.

Réalité Environnement 5 150 €

TRAVAUX

Entreprise VINCENT TP 134 960 €

TOTAL 140 110 €

SUBVENTIONS 

C.D. et Agence de l’Eau (35%) - 49 252 €

Autofinancement Borey 90 858 €
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CURAGE DE LA LAGUNE ET EPANDAGE DES BOUES EVOSGES

ETUDE DES BOUES ET 

SUIVIE DES EPANDAGES

MONTANT H.T

Chambre d’Agriculture 7480,50 €

SUBVENTIONSSUBVENTIONS

C.D. et Agence de l’Eau (68%) - 5071 €

TRAVAUX DE CURAGE CUMA de l’Abergement de Clémencia 14 754,30 €

Autofinancement Borey 17 163,80 €
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RACCORDEMENT EAU POTABLE 
AU RESEAU DU VALROMEYAU RESEAU DU VALROMEY
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Col Du 
Cruchon

Rougemont

Trajet retenu
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Grange Goyet
Rougemont

Hauteville 
Lompnes



Travaux sur le secteur de 
Rougemont

Raccordement eau potable

au réseau du Valromey
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Travaux sur le secteur de 
Rougemont

Raccordement eau potable 

au réseau du Valromey
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RACCORDEMENT EAU POTABLE 
AU RESEAU DU VALROMEY

COUT DE L’OPERATION MONTANT H.T.

A.M.O. 16 425 €

TOPO 8 000 €

M.OE 71 673 €M.OE 71 673 €

S.P.S. 5 223 €

TRAVAUX 1 666 202 €

TOTAL 1 767 523 €
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RACCORDEMENT EAU POTABLE 
AU RESEAU DU VALROMEY

AIDES MONTANT H.T.

C.D. 20% sur un montant de 1 665 098 H.T.

1° Tranche financière en 2017 sur 666 040 € 133 208 €

2° Tranche financière en 2018 sur 999 058 € 199 812 €

Agence de l’Eau sur un montant de 1 611 900 €

30% sur aides classiques 483 570 €

20% au titre de la SUR (travaux en juin 2018 322 380 €

TOTAL 1 138 970 €

Autofinancement 628 553 €

Part SIE du Borey (628 553-114 826) 513 727 €
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PRIX DE L’EAU

• LE SYNDICAT DU BOREY EST COMPÉTENT POUR LA PRODUCTION ET 

DISTRIBUTION DE L’EAU POTABLE MAIS ÉGALEMENT POUR LA 

COLLECTE ET LE TRAITEMENT DES EAUX USÉES.

• POUR LE SERVICE DE L’EAU POTABLE, LE SYNDICAT A CONCLU UN 

CONTRAT D’AFFERMAGE AVEC LA SOCIÉTÉ VEOLIA EN 2007 QUI 

PREND FIN EN 2019.
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PRIX DE L’EAU

• LE PRINCIPE BUDGÉTAIRE EST QUE « L’EAU PAYE L’EAU », LES 

DÉPENSES POUR L’EAU SONT COUVERTES PAR LES RECETTES DE 

FACTURES D’EAU ET INVERSEMENT CES RECETTES NE SERVENT QUE 

POUR LE SERVICE DE L’EAU

• LE SYNDICAT DOIT DONC ÉQUILIBRER SON BUDGET ENTRE SES 

DÉPENSES (FONCTIONNEMENT ET INVESTISSEMENT) ET LES RECETTES 

ISSUES DES FACTURES D’EAU ET D’ASSAINISSEMENT
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PRIX DE L’EAU – FACTURE D’EAU

• LA FACTURE D’EAU POTABLE SE DÉCOMPOSE COMME SUIT

• ABONNEMENT FERMIER 71,14€/AN EN 2017

• PRIX AU M3 FERMIER 1,0735€/M3

• ABONNEMENT SIE DU BOREY 46,65€/AN

• PRIX AU M3 SIE DU BOREY 0,2165€/M3

• A CELA S’AJOUTENT

• REDEVANCE PRÉSERVATION DE LA RESSOURCE ET REDEVANCE 

LUTTE CONTRE LA POLLUTION DE L’AGENCE DE L’EAU, LA TVA À 

5,5%
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PRIX DE L’EAU – FACTURE D’ASSAINISSEMENT

• LA FACTURE D’ASSAINISSEMENT SE DÉCOMPOSE COMME SUIT, EN 2016

• ABONNEMENT DE 15,55€/AN

• PRIX AU M3 DE 0,5705€/M3

• POUR FINANCER LES TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT ET OBTENIR LES AIDES DES • POUR FINANCER LES TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT ET OBTENIR LES AIDES DES 

PARTENAIRES LE PRIX ÉVOLUE AU 01/01/17

• ABONNEMENT 156,55€/AN

• PRIX AU M3   0,5705€/M3 POUR [0-90M3], PUIS 1,7702€/M3 AU DELÀ 

• A CELA S’AJOUTENT

• REDEVANCE MODERNISATION DES RESEAUX DE L’AGENCE DE L’EAU, LA TVA À 7%
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PRIX DE L’EAU – FACTURE D’EAU

• L’ARS IMPOSE UN CONTRÔLE RENFORCÉ DE L’EAU SUITE AUX 

PROBLÈMES DE 2017 JUSQU’AU RACCORDEMENT AU SIE DU 

VALROMEY PRÉVU EN JUIN 2018. CES CONTRÔLES ET ANALYSES VALROMEY PRÉVU EN JUIN 2018. CES CONTRÔLES ET ANALYSES 

IMPOSÉES ENTRAINE UNE AUGMENTATION

• ABONNEMENT FERMIER 71,14€/AN EN 2017

• PRIX AU M3 FERMIER 1,0735€/M3 1,2038€/M3

• ABONNEMENT SIE DU BOREY 46,65€/AN

• PRIX AU M3 SIE DU BOREY 0,2165€/M3
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PRIX DE L’EAU – FACTURE D’EAU

• A COMPTER DE JUIN 2018, LE SIE DU BOREY ACHÈTERA L’EAU AU SIE

DU VALROMEY. AINSI, IL Y AURA UNE AUGMENTATION LIÉE À CET 

ACHAT D’EAU ET AUX TRAVAUX DE RACCORDEMENT MAIS ACHAT D’EAU ET AUX TRAVAUX DE RACCORDEMENT MAIS 

ÉGALEMENT UNE BAISSE LIÉE À L’ARRÊT DES CONTRÔLES 

RENFORCÉS IMPOSÉS PAR L’ARS.

• DES SIMULATIONS ONT ÉTÉ FAITES SUR L’EVOLUTION DU PRIX DE 

L’EAU.
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PRIX DE L’EAU – FACTURE D’EAU

• L’EVOLUTION GLOBALE DU PRIX DE L’EAU EST AINSI ESTIMÉE, POUR UNE FACTURE TYPE 120M3, 

RAMENÉ AU M3:

2017 2018 2019

Eau potable 2,63 €/m3 TTC 3,45€/m3 TTC 3,8€/m3 TTC
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Eau potable 2,63 €/m3 TTC 3,45€/m3 TTC 3,8€/m3 TTC

Assainissement 1,24€ TTC/m3 1,24€ TTC/m3 1,24€
TTC/m3

Prix global 3,87€/m3 TTC 4,69€/m3 TTC 5,04€/m3 
TTC

!
Au 01/01/2019, les communes d’Aranc et Evosges doivent intégrer la CC Haut Bugey, 
compétente en Eau et Assainissement qui reprendra donc l’exercice de cette compétence à la 
place du syndicat. L’estimation de prix de 2019 est donc à nuancer en l’absence de donnée sur 
cette évolution.


